
Partout en France, les syndicats CGT et leurs re-
présentant·es au sein des instances paritaires 
locales et nationales portent les besoins, les 

aspirations et les revendications des personnels. Ils 
mènent la bataille revendicative pour améliorer les 
conditions de travail et de vie de toutes et tous.

Encore une possible réforme des aides sociales, loi sur 
la fraude fiscale, contrôle à outrance des plus vulné-
rables, inaction en matière de protection de l’enfance… 
tous les voyants sont au rouge dans le travail social et 
la protection de l’enfance. L’État semble découvrir, une 
fois de plus, sa défaillance en matière de prévention et 
de protection de l’enfance. Les mesures prises ne sont 
pas à la hauteur des besoins des familles et des moyens 
attendus par les travailleurs sociaux. Épuisé·es, décon-
sidéré·es, en perte de sens, les professionnel·les sont à 
bout !

Les agentes et agents du social et du médico-social 
sont nombreux à partager cette colère et à l’exprimer 
au quotidien.
Qu’ils exercent dans les CCAS, au sein des services 
d’aide à domicile, en polyvalence de secteur, dans les 
PMI, au sein des services de l’aide sociale à l’enfance 
ou bien encore auprès des bénéficiaires du RSA, tous 
dénoncent des conditions de travail dégradées les met-
tant à mal et ayant un impact fort sur la population.
Population qui va se retrouver elle aussi une fois de 
plus au cœur des difficultés avec les choix faits par ce 
gouvernement (baisse des remboursements de soins, 
réforme de l’assurance chômage, année blanche de re-
valorisation des allocations, contrôle démesuré…).
Les agent·es sont déjà submergés, ne font que gérer 
l’urgence, ne peuvent plus prendre le temps de ré-
pondre aux besoins de TOUT·ES !
Il est donc urgent que des mesures soient également 
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prises pour garantir un service public de qualité et des 
conditions de travail sécurisantes pour les agent·es.
Le secteur social et médico-social ne doit plus souffrir :
- Du manque d’attractivité ;
- De suppressions de postes ;
- De fermeture de dispositifs d’accueil et d’accompagne-
ment ;
- De perte de sens au travail.

La CGT porte vos revendications :
•	 Une revalorisation immédiate et significative du point 

d’indice et des grilles indiciaires ;
•	 Des recrutements massifs et pérennes dans l’en-

semble des services ;
•	 Le renforcement des partenariats prévention, protec-

tion, justice pour une prise en charge coordonnée ;
•	 L’augmentation des budgets en matière de protec-

tion de l’enfance avec une cohérence de mise en ap-
plication de cette politique partout sur le territoire ;

•	 Un accès universel aux droits fondamentaux pour les 
publics accueillis ;

•	 Le retrait immédiat de la refonte des diplômes des 
travailleurs sociaux ;

•	 Une campagne de recrutements de tout le person-
nel PMI confondu (médecin, infirmière, puéricultrice 
EJE…) afin de pouvoir réaliser un travail de préven-
tion nécessaire auprès de la population dont les plus 
précaire. En renforçant la prévention, cela réduira for-
cément la protection.

Pour être efficaces, pour assurer notre présence au-
près des agent·es et des salarié·es dans toutes les ins-
tances CST, les CAP, en CCP*, pour que nos revendi-
cations soient entendues et validées par les pouvoirs 
publics, nous devons être encore plus forts.

*CST : Comité social territorial, CAP : Commission administra-
tive paritaire, CCP : Commission consultative paritaire.
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MES MISSIONS ONT UN SENS, 
MON VOTE AUSSI.............................................................................
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JE VOTE CGT!
Connaissez vos droits, 
lisez notre guide «Droits des agents» 
en scannant le QR code

Pour vous syndiquer en ligne, 
scannez le Flashcode!


